
L’employeur doit-il déclarer chaque changement d’adresse ou de
situation personnelle d’un salarié ?

Réponse courte

L’employeur n’a pas l’obligation de déclarer systématiquement chaque changement d’adresse ou de situation

personnelle d’un salarié à toutes les autorités luxembourgeoises. Il doit cependant mettre à jour les informations

nécessaires pour l’établissement des fiches de salaire, la déclaration des cotisations sociales auprès du CCSS et la

transmission des données à l’ACD pour la retenue d’impôt, uniquement si le changement impacte les droits sociaux,

fiscaux ou administratifs du salarié.

Les changements sans incidence sur les obligations légales ou contractuelles de l’employeur ne nécessitent pas de

déclaration externe. L’employeur doit garantir la traçabilité, la confidentialité et la conformité du traitement de ces

données, tout en veillant à l’égalité de traitement et à la non-discrimination.

Définition

Le changement d’adresse ou de situation personnelle d’un salarié correspond à toute modification des données

d’état civil ou de résidence communiquées à l’employeur lors de l’embauche ou au cours de la relation de travail.

Sont concernés notamment le changement de domicile, de nom, d’état civil (mariage, divorce), de nationalité ou

de composition familiale.

Ces informations sont essentielles à la gestion administrative du contrat de travail, à la déclaration auprès des

organismes sociaux et fiscaux, ainsi qu’au respect des obligations légales de l’employeur. Elles conditionnent la

bonne exécution des droits sociaux, fiscaux et administratifs du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur n’est pas tenu de déclarer systématiquement chaque changement d’adresse ou de situation personnelle

d’un salarié à toutes les autorités luxembourgeoises. Toutefois, il doit veiller à la mise à jour des informations

nécessaires à l’établissement correct des fiches de salaire, à la déclaration des cotisations sociales auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS), et à la transmission des données à l’Administration des contributions directes

(ACD) pour la retenue d’impôt sur salaire.

L’obligation de déclaration s’impose uniquement lorsque le changement impacte les droits sociaux, fiscaux ou

administratifs du salarié, ou lorsqu’une réglementation sectorielle l’exige expressément. L’égalité de traitement et la

non-discrimination doivent être garanties dans la gestion de ces informations.
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Modalités pratiques

Le salarié a l’obligation d’informer son employeur, sans délai, de tout changement d’adresse ou de situation

personnelle susceptible d’affecter la gestion de son contrat de travail ou le calcul de ses droits sociaux et fiscaux.

L’employeur doit alors mettre à jour les dossiers internes et, le cas échéant, adapter les déclarations périodiques

transmises au CCSS (via la Déclaration de salaire mensuelle ou annuelle) et à l’ACD (notamment pour la fiche de

retenue d’impôt).

En cas de changement d’état civil ou de composition familiale, l’employeur doit vérifier si ces modifications ont une

incidence sur les avantages sociaux, les allocations familiales ou la fiscalité applicable. Les changements n’ayant pas

d’impact sur les obligations légales ou contractuelles de l’employeur ne nécessitent pas de déclaration externe.

L’employeur doit assurer la traçabilité des notifications et garantir la confidentialité des données personnelles,

conformément à la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure interne de notification des changements de situation par le salarié, par

exemple via un formulaire dédié ou une déclaration écrite. L’employeur doit conserver la preuve de la notification et

de la mise à jour des données, afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle.

Une communication régulière auprès des salariés sur l’importance de signaler tout changement pertinent permet de

limiter les risques d’erreur dans les déclarations sociales et fiscales. En cas de doute sur l’incidence d’un

changement, il convient de consulter le CCSS ou l’ACD pour s’assurer du respect des obligations déclaratives.

L’employeur doit également veiller à la confidentialité et à la protection des données personnelles, en s’assurant d’un

encadrement humain dans le traitement automatisé des données, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation pour le salarié de fournir les informations nécessaires à la gestion du contrat)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Code de la sécurité sociale :

Articles 401 et suivants (modalités de déclaration des données personnelles auprès du CCSS)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Article 137 (transmission des informations nécessaires à l’établissement de la fiche de retenue d’impôt)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) (applicable au Luxembourg)

Obligations générales :

Traçabilité des modifications

Encadrement humain des traitements automatisés

L’absence de mise à jour des informations personnelles d’un salarié peut entraîner des erreurs dans le calcul des cotisations sociales,

de l’impôt sur le revenu ou des droits sociaux, engageant la responsabilité de l’employeur. Il est donc essentiel de mettre en place un

suivi rigoureux des notifications de changement et de procéder sans délai aux adaptations nécessaires dans les systèmes de gestion

et auprès des organismes compétents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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